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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE SAUVEGARDE
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
Réunion du Bureau
Siège de l’UNESCO, Salle VI
9 juin 2026
10h00 – 13h00 
Point 2 de l’ordre du jour provisoire :
Adoption de l’ordre du jour
	Décision requise : paragraphe 1




Le Bureau du Comité intergouvernemental souhaitera peut-être adopter la décision suivante :
PROJET DE DÉCISION 21.COM 3.BUR 2
Le Bureau,
1. Ayant examiné le document LHE/26/21.COM 3.BUR/2 et son annexe,
2. Adopte l’ordre du jour de sa troisième réunion tel qu’indiqué en annexe de cette décision.
ANNEXE
Ordre du jour provisoire de la troisième réunion du Bureau du 21.COM
	Point de l’ordre du jour
	Document 

	1. Ouverture
	

	2. Adoption de l’ordre du jour
	LHE/26/21.COM 3.BUR/2

	3. Examen des demandes d’assistance internationale jusqu’à 100 000 dollars des États-Unis
	LHE/26/21.COM 3.BUR/3

	4. Examen des demandes d’assistance préparatoire pour les candidatures sur les listes de la Convention
	LHE/26/21.COM 3.BUR/4

	5. Questions diverses
i) Dates des réunions statutaires en 2026
ii) Candidatures des cycles 2026 et 2027
iii) Autres questions
	
LHE/26/Schedule Rev.2

	6. Clôture 
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